
 

 
 

 

      Qui peut candidater au BTSA ACS’AGRI par apprentissage ? 

Un bachelier général, technologique ou professionnel de 16 à 29 ans qui : 

o a une attirance pour l’agriculture, la stratégie d’entreprise, 
l’adaptation et la résilience face aux transitions 
agroécologiques, la stratégie commerciale, le numérique 
agricole et l’animation territoriale, 

o aime les mises en situation professionnelles, 

o est motivé, rigoureux, organisé et aime le travail en équipe, 

o a signé un contrat d’apprentissage. 

 

 

 

 

Former à l’analyse et au pilotage d’entreprise 
agricoles : systèmes biotechniques, gestion 
administrative, économique et financière, 
organisation du travail. 

Développer la création de valeur : 
communication professionnelle, marketing et 
commercialisation, outils numériques 
appliqués à l’agriculture (tableur/ERP, 
capteurs/loT, SIG de base, outils d’aide à la 
décision), animation territoriale. 

Piloter des systèmes de cultures et/ou 
d’élevage vers la multi-performances 
(éco/technique/social/environnementale) : anticiper 
les aléas, explorer la diversification, raisonner les 
décisions). 

Conduire des projets et renforcer l’autonomie 
décisionnelle en situations réelles. 

 

 

Réseau partenarial (Chambres d’agriculture, 
centres de gestion, AS CEFIGA 37, UFR ESTHUA, 
GHN) et expertise de terrain (visites techniques, 
exploitation du lycée, exploitations partenaires) 

Pédagogie par situations : projets, études de cas, 
alternance, mise en situation sur des 
problématiques réelles. 

EIL équin : valorisation des produits de l’élevage 
équin et optimisation des débouchés (chevaux 
confiés selon le niveau). Option hippologie-
équitation possible.  

Ouverture : stages/immersions, mobilités 
européennes (ERASMUS). 

Accompagnement individualisé : recherche du 
maître d’apprentissage, tutorat, association 
étudiante dynamique. 
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MODALITES ADMISSION VALIDATION 

Apprentissage sur 2 ans. 
Organisation pédagogique en 4 

semestres. 
Internat possible. 

Frais pris en charge par les OPCO. 
Aides spécifiques aux apprentis. 

Via le portail  
« Parcoursup » https://parcoursup.fr 

Diplôme BTSA ACS’Agri (niveau 5). 
Contrôle en cours de formation (CCF). 

Formation organisée en semestres. 

 

http://www.admissionpostbac.fr/


Et après : 

 
    De multiples débouchés :  

Chef d’exploitation, responsable d’atelier / d’élevage / de 
troupeau ; Technicien-conseil, cadre technico-
commercial ; Contrôleur / auditeur / inspecteur, concours 
national de TS l’agriculture… 

Poursuite d’étude : 

 Licence professionnelle,
 
Certificat de Spécialisation (CS), 

Ecoles    d’ingénieurs, Formation supérieur en 
management, agroéquipement, agroécologie, 
commerce… 

 

 
 

Organisation des enseignements conformément au référentiel 

MODULES DISCIPLINES 

Modules du tronc commun 

M1 : Inscription dans le monde d’aujourd’hui Sciences économiques, sociales et de gestion (SESG) ; 
Lettres modernes (Français) ; Éducation socio-culturelle 

(ESC) 

M2 : Construction du projet personnel et professionnel ESC ; EPS ; Accompagnement au projet personnel et 
professionnel (A3P) ; Enseignement d’initiative locale (EIL) 

M3 : Communication Anglais (LV1) ; Français ; Information documentation ; 
ESC 

Modules professionnels spécifiques 

M4 : Pilotage de systèmes biotechniques Sciences et Techniques Agronomiques – Productions 
végétales (STA-PV) ; Sciences et Techniques 

Agronomiques – Production animales (STA-PA) ; 
Biologie-Écologie ; Mathématiques ; Technologie de 
l’information et du Multimédia (TIM) ; SESG – Gestion 
d’entreprise (GE). 

M5 : Gestion administrative, économique et financière de 

l’entreprise agricole 
SESG-GE ; Mathématiques  

M6 : Organisation du travail en entreprise agricole 
STA-PV ; STA-PA ; SESG-GE  

M7 : Pilotage d’un projet stratégique d’entreprise agricole 

dans une perspective de multiperformance et de résilience 

STA-PV ; STA-PA ; SESG-GE (Marketing, 
commercialisation) 

M8 : Accompagnement du changement stratégique 

dans les entreprises agricoles 

SESG-GE ; Histoire-géographie ; STA-PV ; STA-PA 

Enseignement facultatif : hippologie-équitation 4h/semaine par groupe de niveaux 

Alternance (sur les 2ans) :  40 semaines en UFA et 54 semaines en entreprise 

 
 

 
 

 

 

 
Lycée sous contrat avec l'État 

 
Centre équestre du Jambot 

Label Qualité : 
École Française d’Équitation 

Numéro d’agrément : 3670000 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact : 

Lycée d’Enseignement Agricole Privé 

Saint Cyran 

1 route de Châtillon 

36 700 SAINT-CYRAN-DU-
JAMBOT 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Tél : 02 54 02 22 50 

Fax : 02 54 39 33 22 

Email : st-cyran-du-jambot@cneap.fr 

www.leapstcyran.fr 
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À SAINT CYRAN : Licence 
professionnelle « Management 
des entreprises équestres » 

avec 

BP JEPS mention équitation 
 

mailto:st-cyran-du-jambot@cneap.fr
http://www.leapstcyran.fr/

